
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 05 MAI  2008

DEMANDE D'OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRESORERIE DESTINEE A FAIRE FACE Á UN 
BESOIN PONCTUEL ET EVENTUEL DE DISPONIBILITES
Monsieur le Maire de Courcelles-sur-Nied est autorisé à ouvrir auprès du CREDIT MUTUEL, une ligne de 

trésorerie dans la limite du plafond fixé à 250 000 € dont les conditions sont les suivantes : 

Durée :            1 an renouvelable
Taux :              T4M + marge de 0,25 point ;
Intérêts :          Calculés prorata temporis sur les sommes effectivement utilisées sur la base exact/360 

jours. Ils sont arrêtés et payables à la fin de chaque trimestre civil ;
Commission : commission d'engagement de 0,10% du montant autorisé soit 250,00 € payable à la 

signature du contrat.
Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions 

particulières du contrat. 

ACHAT DE MATERIEL ET POSE D’UN GRILLAGE A L’ECOLE
Monsieur le Maire présente les devis établis pour 

• la fourniture d’outillage pour les agents techniques et d’un ordinateur portable pour l’école ;

• la fourniture de grillage pour l’école (la pose sera effectuée par les agents communaux).

Après délibération, les conseillers considérant le bien fondé de ces dépenses décident d’effectuer ces achats 

et travaux.

Les dépenses seront imputées au chapitre :

• 2188-97 : 651,24 € pour l’achat d’outillage ;

• 2183-97 : 665,20 € pour l’ordinateur de l’école ;

• 2138-105 : 1 200,00 € pour le grillage de l’école ;
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